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LE PROGRES WEB – 13/02/2024 

L'entreprise Dott permet à Lyon de bénéficier de trottinettes reconditionnées 

 

En mars dernier, l’opérateur de micromobilité Dott annonçait vouloir prolonger la durée de vie de 

ses 2000 trottinettes électriques en libre-service à Lyon, de trois à sept ans. C’est désormais chose 

faite sur toute sa flotte lyonnaise. 

L’an passé, Dott, tout comme Tier, ont vu leur bail renouvelé par la mairie. Quatre ans de plus jusqu’à 

2027. Et les deux sociétés ont évidemment été retenues pour leur action, mais également pour leur 

engagement en faveur de l’environnement. Pour Dott, ça passait par un projet de reconditionnement 

de ses trottinettes électriques à Lyon. L’objectif : prolonger la durée de vie de plus de 2000 

trottinettes dans son atelier des opérations de contrôle basé à Villeurbanne. Et la marche était haute 

: de 3 à 7 ans. 

C’est désormais chose faite, Lyon étant la première ville à bénéficier intégralement de trottinettes 

reconditionnées. 

À noter que chaque engin est équipé d’un nouveau système GPS plus précis et d’un support de 

téléphone, alignant ainsi la flotte reconditionnée sur les normes des véhicules neufs actuels. 

 



Revue de presse UCIL – 16/02/2024  page 17 
 

LE PROGRES WEB – 14/02/2024 

Ce que cache le recyclage de nos vêtements, un geste pas si écolo que ça 

Acheter des vêtements neufs en polyester ou coton recyclés ou en jeter d'autres dans des bennes 

prévues à cet effet ne serait finalement pas un geste écolo. Loin de là. Explications.  

Quand on adore la mode mais qu’on est quand même sensible à la cause écologique, on pense 

qu’acheter des vêtements en coton ou du polyester recyclés et en jeter d’autres dans une benne à 

déchets textiles, c’est une bonne chose. Mais dans les faits, tout ça n’a pas grand-chose d’écolo. 

Car, à 93 %, les matières recyclées de nos vêtements proviennent « de bouteilles en plastique, pas de 

vieux habits », explique à Bruxelles Urska Trunk, directrice de campagne de l'ONG Changing Markets. 

Du pétrole donc. Dans les magasins, les étiquettes « matière recyclée » fleurissent mais en réalité, la 

technologie coûteuse qui permet de recycler un fil en fil reste embryonnaire au niveau mondial. 

En Europe, l'ensemble des déchets textiles représente 12,6 millions de tonnes par an (dont 5,2 

millions de vêtements et chaussures, le reste étant composé de matelas, tapis et autres mobiliers 

textiles), selon la Commission. La plupart des déchets textiles usagés sont jetés ou incinérés, seuls 22 

% sont collectés pour être réutilisés ou recyclés – essentiellement en chiffons, rembourrages ou 

isolants.  

Un recyclage « complexe » 

Le recyclage des vêtements est « beaucoup plus complexe que celui du verre ou du papier », 

explique le fabricant autrichien de fibres textiles issues du bois Lenzing. Les vêtements usagés 

doivent en effet être triés par matière et par couleur, puis débarrassés de leurs « points durs » (zips, 

boutons...). Il faut enfin écarter ce qui n'est pas recyclable comme certaines fibres ou tissus 

composés de plus de deux matières. Or, ce type d'opérations n'a pas encore passé le stade industriel. 

La parade pour tamponner ses habits ''bons pour la planète'', c'est le recyclage en fibres polyester de 

bouteilles fabriquées avec du PET (polytéréphtalate d'éthylène). La technologie, bien maitrisée, est la 

seule véritablement exploitée à grande échelle. De grandes enseignes de fast-fashion, telles qu’H&M 

s’en sont déjà largement emparées. 

La fausse circularité du polyester recyclé 

Le PET recyclé « (permet) à l'industrie de réduire sa dépendance au polyester vierge issu de 

combustibles fossiles à court terme », a indiqué le groupe. Comment font les marques ? Elles 

récupèrent auprès des industriels les « paillettes » de plastique issues du recyclage mécanique des 

bouteilles puis fabriquent la fibre dans leurs propres usines, explique Lauriane Veillard, chargée de 

politique sur le recyclage chimique à Zero Waste Europe (ZWE) à Bruxelles. « Soyons clairs, il ne s'agit 

pas de circularité »: les industriels de l'embouteillage et associations de défense de l'environnement 

ont pourtant mis en garde. 

Dans une lettre ouverte au Parlement européen, ils ont dénoncé en mars 2023 « une tendance 

inquiétante » du secteur de la mode « à faire des déclarations écologiques liées à l'utilisation de 

matériaux recyclés » provenant de leurs bouteilles. Car « si ces bouteilles n'avaient pas été utilisées 

pour fabriquer du polyester, elles auraient en fait permis de fabriquer… d'autres bouteilles en 
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plastique », rappelait en mars dernier une étude de la marque française dite éthique Loom. Or, si une 

bouteille en PET peut être recyclée cinq ou six fois en une autre bouteille, un T-shirt ou une jupe en 

polyester recyclé « ne pourront jamais être recyclés de nouveau », rappelle Urska Trunk, directrice 

de campagne de l'ONG Changing Markets. 

Le polyester recyclé est souvent refabriqué avec des composants chimiques et de l'élasthanne, prisé 

pour son élasticité mais qui empêche tout recyclage. Sans compter l’« énergie et les matériaux » 

nécessaires pour transporter, trier, laver, broyer, fondre etc... jusqu'au filament, rappelle Loom. 

Une fin de vie « dans des décharges à ciel ouvert » 

Les ONG exigent que l'industrie textile cesse d'utiliser cette matière qui en 2021 représentait 54 % de 

la production de fibres, selon Textile Exchange. Le recyclage du coton n'est pas non plus la bonne 

option : la fibre transformée est de moins bonne qualité et pour tenir, elle devra souvent être tissée 

avec d'autres matières devenant elles aussi difficilement recyclables. 

Quant à nos vêtements usagés jetés dans les bennes réservées à cet effet, que deviennent-ils ? En 

2019, 46 % des déchets textiles de l'UE ont fini en Afrique sur des marchés de seconde main ou plus 

souvent « dans des décharges à ciel ouvert », admet l'Agence européenne pour l'environnement 

(AEE). Toujours en 2019, 41 % des déchets textiles européens sont partis vers l'Asie dans des « zones 

économiques dédiées où ils sont triés et traités », pour grande partie au Pakistan, poursuit l'AEE. 

Un « mythe » 

Selon les ONG interrogées, de véritables « hubs » du tri et du recyclage textile local se développent 

dans ce pays d'Asie du Sud ainsi qu'au Bangladesh, souvent dans des « Zones franches d'exportation 

» (Export Processing Zone). Selon Paul Roeland de l'ONG Clean Clothes Campaign, les EPZ sont 

surtout « connues pour être des enclaves “sans loi”, où même les normes de travail peu élevées du 

Pakistan et de l'Inde ne sont pas respectées ».  « L'envoi des vêtements vers des pays à faible coût de 

main-d'œuvre pour un tri manuel est une horreur en termes de bilan carbone », souligne Marc 

Minassian, directeur commercial France chez Pellenc ST. En l'état, le recyclage textile est « un mythe 

», affirme Lisa Panhuber de Greenpeace. 

Quid des fibres naturelles ? 

Fibres de bananiers, écorces d'agrumes, feuilles de cactus, pelures de pommes… tout est récupéré 

pour faire du textile. Hugo Boss par exemple utilise le Pinatex, fabriqué à base de feuilles d'ananas, 

pour certaines de ses baskets. Mais des experts, comme Thomas Ebélé du label SloWeAre, 

s'interrogent sur le mode de fabrication de ces fibres, agglomérées et non tissées, auxquelles doivent 

être adjoint un agglomérant, « dans la majorité du cas, du polyuréthane » ou du PLA (acide 

polylactique), détaille-t-il. 

Cette composition non standardisée rend le vêtement en fin de vie « parfois biodégradable » mais pas 

recyclable, selon lui. Et d'insister : « Biodégradable ne veut pas dire compostable ! Ça veut dire que 

ces fibres peuvent se dégrader dans des conditions industrielles, soit avec une pression supérieure à 

trois atmosphères, une hygrométrie supérieure à 90 %, une température entre 50 et 70 degrés et avec 

un brassage mécanique ». Au-delà de tous ces procédés, « c'est surtout le volume des vêtements 

produits qui est problématique », dénonce Céleste Grillet du pôle énergie chez Carbone 4. 
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Le Figaro Lyon (site web) - 15 février 2024 

Dans un contexte morose pour les promoteurs lyonnais, la métropole 

écologiste « sauve » une cinquantaine d'opérations 

 

Le fonds d’urgence de 10 millions d’euros débloqué au mois d’octobre a permis de soutenir 49 

programmes immobiliers neuf en leur offrant des débouchés par le rachat et la réservation 

d’invendus, nombreux en raison de la crise qui touche le secteur. 

 

Alors que les promoteurs immobiliers se sont alarmés hier, d'une baisse de 45% des réservations de 

logements neuf sur l'année écoulée, la métropole écologiste annonce ce mardi un premier bilan 

positif de son plan d'urgence de 10 millions d'euros. Une enveloppe qui s'ajoute aux 518 millions déjà 

fléchés pour le logement sur le mandat. 

Lancé début octobre, ce fonds d'urgence a déjà permis de soutenir 49 opérations immobilières, soit 

3020 logements dont 833 logements sociaux. Avec un levier d'action public simple qui consiste à 

offrir des débouchés aux chantiers, en rachetant les logements libres. Soit en récupérant les invendus 

à la livraison, soit en les réservant avant le démarrage des travaux. Des rachats opérés par 

l'intermédiaire des bailleurs sociaux, de la Foncière Solidaire du Grand Lyon ou les opérateurs du 

logement locatif intermédiaire. 

« Quelques mois après son activation, la mesure porte ses premiers fruits avec une cinquantaine 

d'opérations soutenues », se félicite l'exécutif écologiste. Ce sont ainsi 20 programmes qui ont pu 

voir leur commercialisation finalisée depuis octobre et 29 autres dont les travaux vont pouvoir 

commencer, après avoir enregistré suffisamment de commandes. Et la métropole d'ajouter que 43 

autres opérations sont en cours d'étude, pour un total de 2300 logement dont 550 sociaux. 

« Une année catastrophique » 

Un coup de pouce bienvenu pour la filière, qui a tiré le bilan d'une triste année ce mardi soir 

justement. «2023 est une année catastrophique : les crises de l'offre et de la demande se sont 

gravement accentuées dans l'agglomération lyonnaise, avec une baisse de plus de 40% des 

réservations et des mises en vente », insiste la Fédération de promoteurs immobiliers (FPI) du Rhône. 

« Il ne s'agit plus seulement de sauver une filière avec tous ses acteurs, entreprises, maîtrise 

d'œuvre, notaires, promoteurs… mais de mettre fin à cette spirale sclérosante qui depuis 5 ans a figé 

le marché du logement », a appuyé son président Philippe Layec. 

« Nous avons besoin de construire plus de logements, en accession libre, comme de logements 

sociaux ou en bail réel solidaire, qui sont de véritables remparts face à la crise du logement, a 

reconnu Bruno Bernard (EELV), président du Grand Lyon. Le plan d'urgence est aussi un outil de 

soutien pour le secteur économique de la promotion immobilière et du BTP : ce sont des emplois 

sauvés et des carnets de commandes qui vont pouvoir se remplir ». Les promoteurs s'en félicitent, 
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tout comme de la décision de la préfète du Rhône, Fabienne Buccio, de reprendre la compétence 

d'urbanisme dans 7 communes fortement carencées en logements sociaux. 

La FPI souligne néanmoins sa préoccupation concernant les autorisations de construire dans la 

métropole. « On compte 16 communes sans une seule offre de logements neufs et 26 communes si 

l'on met le seuil à 10 logements », s'étranglent les promoteurs, qui, à l’instar de tout un secteur, 

espèrent une embellie en 2024 avec la baisse amorcée des taux d’intérêt en matière de crédits 

immobiliers. 
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Tribune de Lyon – 948 – 08/02/2024 
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